
 Les fêtes de fin d’année 
sont des périodes propices aux 
joies des plus grands et des pe-
tits, avec notamment le plaisir 
de se retrouver en famille ou 
entre amis. Malheureusement, 
certains d’entre nous ne con-
naîtront pas ce bonheur pour 
des raisons diverses, c’est à eux 
en priorité que vont mes vœux, 
des vœux d’espoir pour les gui-
der vers des jours meilleurs. 

  A vous tous, ce sont des 
vœux de bonheur et de joie que 
je vous adresse bien sincère-
ment. 

 La crise n’est pas encore 
qu’un souvenir, mais commen-
çons déjà par croire qu’une 
amélioration est possible afin 
de mettre l’optimisme au cœur 
de nos discussions et créer un 
fertile enthousiasme. 

MOT DU MAIRE 

 

OUVERTURE MAIRIE 
du lundi au samedi, 

de 8h30 à 12h15 

sauf le 2ème et 4ème samedi 
de chaque mois 

M. le Maire reçoit tous  
les jours sur rendez-vous 

Tél: 02.41.50.28.50 

mairie-sg.distre@wanadoo.fr 

Site: www.mairie-distre.fr 
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D A N S  C E  N U M É R O  :  

 

Eric Touron Maire de Distré, et son équipe municipale  
vous présentent leurs Meilleurs Voeux pour 2014  et vous convient,  

le Samedi 18 janvier 2014 à 18 h, dans la salle intercommunale des Bois, 
 à la traditionnelle cérémonie des voeux qui débutera  

par la cérémonie de remise des prix du concours Maisons Fleuries 2013 

(Suite page 2) 

2014 Une Année Révolutionnaire

A Distré ou ailleurs une Bonne Année 2014
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 La société Valcar ayant cessé ses acti-
vités (fabrication de caravanes) depuis plu-
sieurs années, une friche industrielle a vu le 
jour, rapidement, au bord d’un axe très fré-
quenté. 

 En 2012, la Communauté d’Agglomé-
ration a acquis cet ensemble, dans le but de 
valoriser au mieux ce site relativement bien 
placé commercialement. 

 Un appel à projet a donc été lancé et 
c’est la proposition d’un groupe Choletais 
« Oréas » qui a été retenue pour implanter 
différentes enseignes. Une concession auto-
mobile, un centre automobile, un magasin 
culturel et deux ou trois enseignes d’équipe-
ment de la maison sont annoncés.  

PROJET SUR L’EX-SITE VALCAR 

 Si certaines ouvertures des magasins 
le dimanche nécessitent une autorisation 
municipale, certaines dispositions législa-
tives peuvent les en dispenser. C’est le cas 
par exemple des jardineries, des fleuristes… 
Les commerces de détail à prépondérance 
alimentaire peuvent, sans demande préa-
lable, être ouverts le dimanche jusqu'à 13 
heures. 

C’est donc le cas du Carrefour Market. 

 Le Maire n’a donc aucun pouvoir 
pour les contraindre de respecter le repos 
dominical. 

 Pour information, par décision du 
conseil municipal, les commerces de Distré 
ne bénéficiant pas de dérogations, ne sont 
autorisés à ouvrir que le dimanche précé-
dent Noël.   

OUVERTURE DES MAGASINS LE DIMANCHE 

 Lors du vote à l’agglomération 
validant ce projet, une clause a été ajou-
tée pour éviter l’implantation d’une en-
seigne de vêtements. 

 Certains y voient un risque pour 
le commerce de centre-ville, d’autres, une 
opportunité pour le dynamisme commer-
cial du secteur. Une certitude, les modes 
de consommation changent, les consom-
mateurs n’hésitent plus à faire des kilo-
mètres pour trouver l’enseigne qu’ils re-
cherchent ou bien commandent par in-
ternet mais il y a certainement encore de 
la place pour de vrais commerçants ai-
mables et professionnels à l’extérieur ou 
au centre-ville de Saumur. 

 2014, pour nous, élus, sera une 
année particulière puisque vous serez 
appelés aux urnes, fin mars, pour élire 
les conseillers municipaux avec une 
nouveauté pour les communes de plus 
de 1000 habitants comme Distré. Les 
19 conseillers seront élus au scrutin de 
liste (sans possibilité de rayer ou de 
rajouter des noms ni de panacher). 
Ces listes devront respecter la parité, 
il en sera de même pour les adjoints 
où la différence entre le nombre de 
femmes et d’hommes ne devra pas dé-
passer un. Vous élirez également, le 
même jour, les 2 élus qui devront sié-
ger à la communauté d’agglomération.  

 Pour ma part, si certains de 
mes collègues maires se sont déjà  
déclarés candidats par voie de 
presse, c’est à vous chers Dis-
tréens que je ferai part de mes in-
tentions en premier, lors de la tra-
ditionnelle cérémonie des vœux 
qui aura lieu le samedi 18 janvier 
prochain à 18h à la salle des Bois. 
 

 En espérant avoir le plaisir 
de vous y accueillir nombreux, je 
vous renouvelle mes vœux les 
meilleurs . 

  Eric TOURON 

MOT DU MAIRE (suite) 
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Les 3 agents recenseurs sur Distré  sont: 
 - Evelyne DAHEUILLÉ 
 - Valérie LEBOUC 
 - Moïse DELATTRE 
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 Le jury du Concours des Maisons fleuries de Distré a effectué cette 
année un seul passage, fin août sur l’ensemble de la commune. En 2013, le 

thème retenu était : « aménagement végétal paysager original et entretenu », avec 6 critères 
retenus: le choix des couleurs, les variétés de végétaux, l'originalité, l’harmonie obtenue, la qualité 
de l'entretien et  le respect du thème 2013. 
 

Un prix d’honneur exceptionnel est décerné par le jury à: Mme et M. BIEMON Joël, 
Le palmarès des 10 maisons les plus fleuries en 2013 est le suivant:  
 1ère Mme et M. BIEMON Joël  2ème Mme et M. TESSIER Christian 
 3ème Mme CHASLE et M. PAPOT 3ème Mme et M. CHARRIER Jean 
 5ème Mme et M. JARD Claude  6ème M. OSSELIN Pierre  
 7ème Mme et M. RICCI Julien  8ème Mme et M. FERNANDES José 
 8ème Mme et M. RETIF Armel  10ème Mme et M. LE NOTRE Daniel 
 

Un « super prix d'honneur » créé en 2010, concerne les personnes qui ont été lauréates du 
concours pendant 5 années et ont, de ce fait, été retirées du concours général "Maisons fleuries". 
Ce prix récompense le plus bel aménagement paysager réalisé par l'un de ces "super-jardiniers" et 
est attribué cette année à     Mme et M. TOURON Patrick 
 

Les membres du jury offrent leurs sincères félicitations à toutes ces personnes  
qui recevront leur prix, le Samedi 18 janvier 2014. 

Samedi 18 janvier 2014, à 20h30 

Après la cérémonie des vœux de M. Le Maire, 
dans la salle des Bois, 

Places limitées: Réservez vos places au  
(02 41 50 28 50) et  venez vite rerer vos 

ckets à la Mairie de Distré  

Au profit et avec l’aide du Foyer des jeunes 

Soirée animée par le célèbre 
orchestre Dynamic Music 

5 musiciens, 
2 chanteuses, et 1 chanteur 

Soirée couscous ! 
organisée par l’équipe municipale  

15 € par personne 

(Boisson non comprise) 

CONCOURS « MAISONS FLEURIES 2013 » 


